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OBJECTIF DU CONCOURS D’IDEES 

 

 

À partir des données qui sont mises à disposition, les candidats sont invités à 

proposer leurs solutions pour la conception de logements autosuffisants, mettant 

en exergue une sobriété énergétique à un objectif d’économie « décarboné ». 

Ce concours d'idées "Habitat Econome Innovant" est donc basé sur les 

problématiques suivantes: 

 Conception de logements disposant d’une consommation énergétique 

minimale 

 Maîtrise des coûts de construction par des propositions innovantes de 

techniques constructives et de matériaux sans obligation d’un respect des 

normes en vigueur mais en précisant la faisabilité technique 

 Offrir aux habitants un confort et un cadre de vie nouveau à un moindre 

coût (loyer et charges). 

Les réponses proposées, conformément à l’article « Prestations à fournir » et sur la 

base des documents fournis aux concurrents, devront répondre aux 

problématiques énoncées ci-dessus et développées dans l’appel à candidature 

pour le concours d’idées « Habitat Econome Innovant ». 
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CONDITIONS DE PARTICIPATION 

 

 

Le concours est ouvert aux professionnels architectes inscrits à l’Ordre des 

Architectes. Les candidats pourront concourir seuls mais de préférence en équipe 

associant des compétences permettant de répondre à l’objet du concours : 

insertion environnementale, conception architecturale, conception technique 

innovante, maîtrise énergétique. 

Un même candidat Architecte ne peut participer qu’une seule fois au concours. 

Il n’est pas prévu d’exclusivité pour les autres intervenants des équipes de 

conception (bureaux d’études thermiques, fabricants, entreprises etc. …). 

Les propositions s’inscrivent dans un concours d’idées et ne pourront avoir pour 

suite un marché de Maitrise d’Œuvre ; elles ne supposent pas un engagement de 

réalisation de l’opération. 
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ANONYMAT 

 

 

Chaque équipe choisira un code afin de garder l’anonymat. Ce code devra être 

inscrit dans un cadre horizontal placé en haut à gauche de chaque document. Il 

est composé de 2 lettres de l’alphabet romain suivies de 3 chiffres. 

Exemple :                 ).              

 

 Les candidats participant au concours devront être disponibles un jour au mois de 

septembre  2011 pour le séminaire « Habitat Econome Innovant (la date précise 

sera communiqué ultérieurement). A cette occasion les candidats pourront 

rencontrer les acteurs politiques et économiques de la région, ainsi que les 

organisateurs de ce concours d’idées. En cas d’impossibilité, ils pourront déléguer 

un membre de leur équipe. 

 

Tout participant inscrit au concours s'engage à : 

 Accepter sans réserve le présent règlement, 

 Participer au séminaire et à la remise des prix, ou se faire représenter au lieu 

et date qui lui seront confirmés. Les frais de déplacement pour la remise des 

prix sont à la charge des candidats, 

 Renoncer à tout recours concernant les conditions d'organisation du 

concours, ses résultats et la décision du jury, 

 Accepter le prix sous sa forme attribuée. 

 

  

A B 1 2 3 
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QUESTIONS 

 
Les candidats pourront poser des questions écrites relatives au cahier des charges 

ou à l’organisation du concours d’idées avant le vendredi 24 juin 2011 à 17 heures. 

Les questions doivent être envoyées par e-mail à l’adresse : 

raluca.calin@vaucluselogement.com 

Les questions les plus fréquentes seront publiées sur le site Internet 

www.vaucluselogement.com dans l’espace PARTENAIRES, rubrique « Concours 

d’idées ». 

Les questions seront posées en langue française. Il ne sera répondu à aucune 

question orale posée aux organisateurs du concours. 

 

SUITES DONNEES AU CONCOURS  

 

 

Une sélection des propositions fera l’objet d’une exposition et un catalogue du 

concours sera édité. 

Ces supports auront vocation à être utilisés dans un but pédagogique, à 

destination des élus, des maîtres d’ouvrages publics ou privés, des professionnels 

du cadre de vie, du grand public. La remise des prix se déroulera en Septembre 

2011.  

Les projets des candidats bénéficieront ainsi de moyens de communications 

variés, afin de promouvoir et de stimuler la recherche d’architectures 

contemporaines innovantes et de permettre à l’ensemble des participants de se 

constituer des nouvelles références.  

 

mailto:raluca.calin@vaucluselogement.com
http://www.vaucluselogement.com/
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COMPOSITION DU DOSSIER DE CONSULTATION 

 

 

 
Le dossier de consultation du concours d’idée est consultable et téléchargeable 

sur le site de Vaucluse Logement : 

www.vaucluselogement.com, dans l’espace PARTENAIRES, rubrique  « Concours 

d’idées ». 

 

Ce dossier comprend les pièces téléchargeables suivantes : 

 L’appel à projets pour le concours d’idées « Habitat Econome Innovant » 

 La fiche signalétique (confidentielle) 

 Le règlement du concours 

 Le programme de l’opération 

 

 

PRESTATIONS A FOURNIR PAR LES CONCURRENTS 

 

 

Les prestations à remettre par les concurrents sont les suivantes : 

1. Le formulaire intitulé « Fiche signalétique » : 

 Nom de l’équipe et code choisi 

 Constitution de l’équipe et indications des partenaires : dénomination, 

adresse postale et électronique, titre et qualité de chacun des membres, 

désignation du mandataire 

(Cette fiche demeurera confidentielle afin de garantir l’anonymat) 

 

2. Une lettre synthétique de présentation du projet.  

http://www.vaucluselogement.com/
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Celle-ci portera dans le coin droit le code d’anonymat et s’attachera à 

montrer comment les enjeux du programme, tels que perçus par le 

concepteur, ont été abordés et décrira le « parti » architectural retenu (2 

pages A4 maximum). 

Cette lettre est destinée à être lue par les membres de la commission 

technique et du jury. 

 

3. Un mémoire explicatif du projet.  

Celui-ci portera dans le coin droit le code d’anonymat et prendra la forme d’un 

cahier de format A4. Il devra comprendre : 

 une explication argumentée du « parti » architectural, des points de vue de 

son inscription dans le site, de sa valeur d’usage et de ses options 

techniques et esthétiques (2 pages A4 maximum), 

 une note décrivant les solutions techniques retenues en matière de 

fondations, structure, parois et couverture, principaux équipements dans un 

objectif de consommation minimale (3 pages A4 maximum), 

 une note comportant un estimatif du coût des travaux hors VRD exprimé en 

m² permettant d’expliciter la compatibilité du projet avec les contraintes 

financières d’un bailleur social (2 pages A4 maximum), 

 une fiche présentant les options prises en faveur de la qualité 

environnementale du projet notamment pour obtenir un coût global 

optimum (1 A4 maximum), 

 un tableau récapitulatif des surfaces faisant apparaître les surfaces utiles des 

entités fonctionnelles et la surface hors-œuvre (1 page A4 maximum). 
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4. Une planche graphique.  

Le projet sera présenté sur 1 planche de format A0, donc les fichiers 

numériques doivent être à l’échelle. Elle comportera les éléments suivants : 

 un plan-masse au 1/500e indiquant notamment les dessertes et les principes 

d’aménagement des espaces extérieurs, 

 les plans schématiques des niveaux au 1/200e faisant apparaître les 

principes de structure, les éventuelles trames, les espaces de circulation, les 

espaces réservés aux entités fonctionnelles, 

 une volumétrie (axonométrie), 

 une façade aux 1/200e, 

 une coupe significative au 1/200e, 

 deux perspectives. 

 

5. Une surface libre expression sur un format A3 au maximum. 

 

 

Toute prestation excédant la demande définie au présent règlement sera écartée 

de l’analyse de la commission technique et du jury. 

L’orientation doit être spécifiée sur tous les plans. Les textes et légendes doivent 

être en français. L’échelle de tous les documents graphiques et de présentation 

doit être précisée sur tous les documents. 

 

 

 

 

Tous les documents seront envoyés par e-mail en format PDF 

non verrouillés et sans mot de passe. 
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REMISE DES PRESTATIONS 

 

Les dossiers de concours seront déposés par e-mail à l’adresse suivante : 

raluca.calin@vaucluselogement.com.  

La réception du dossier sera confirmée par courriel.  

Les organisateurs du concours ne peuvent être tenus pour responsables du 

dépassement du délai de remise des projets. 

Seront exclus de la procédure de jugement les dossiers incomplets ou ne 

remplissant pas les conditions énoncées dans le présent règlement et les dossiers 

arrivés hors délai. 

 

 

DROITS ET PROPRIETE INTELLECTUELLE 

 

 

Les droits de propriété artistique nés au cours de l’étude sont acquis aux 

concurrents. La participation à la consultation emporte cession du droit de 

reproduction dans les conditions fixées par la loi 57.298 du 11 mars 1957. Les 

documents transmis deviendront propriétés de Vaucluse Logement. Ce dernier se 

réserve le droit de les rendre à leurs auteurs. Par ailleurs, Vaucluse Logement se 

réserve tous les droits d’utilisation ou de diffusion non commerciale des projets et 

de l’identité des lauréats à des fins d’expositions, de publications et de 

communication auprès des partenaires (l’Office BTP 84, Fédération BTP 84 etc.). 

Vaucluse Logement sera le seul juge, sans limitation de durée. Il pourra également 

réaliser des copies de ces informations à ces mêmes fins (représentations 

textuelles, graphiques numériques ou photographiques). 

mailto:raluca.calin@vaucluselogement.com
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JURY 

 

Le jury est composé de personnalités reconnues pour leurs compétences en 

urbanisme, architecture, maîtrise énergétique et faisabilité. Il étudie les propositions 

et désigne le lauréat et les 6 accessits. Il est souverain dans son choix. 

Une commission technique sera chargée de préparer les travaux du jury et 

vérifiera la conformité des dossiers. 

 

COMPOSITION DU JURY  

 

 3 représentants de Vaucluse Logement,  

 2 représentants de l’Office BTP de Vaucluse, 

 2 personnalités extérieures : CAUE et DDT. 

 

Composition commission technique : 

 Deux représentants de Vaucluse Logement, 

 Un représentant de l’association BDM (Bâtiments Durables Méditerranéens), 

 Un économiste désigné par l’UNTEC, 

 Un membre de la Fédération du Bâtiment et des Travaux Publiques de 

Vaucluse, 

 Un membre du Syndicat des Architectes, 

 Un membre du Conseil de l’Ordre des Architectes. 
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ORGANISATION DES TRAVAUX DU JURY 

 

 

 

 

La commission technique se réunira en septembre 2011 afin d’analyser les projets. 

A cette occasion, la commission technique proposera au jury d’exclure de la 

compétition : 

 les prestations incomplètes, 

 les prestations non conformes au règlement, 

 les prestations hors format. 

La commission technique présentera son analyse technique aux membres du jury. 

Ce dernier définira le lauréat retenu et 6 les accessits. 

 

À l’issue du jugement des prestations, le procès verbal des délibérations indique : 

 les noms des concurrents exclus du jugement,  

 le lauréat et les accessits retenus. 
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CRITERES D’EVALUATION 

 

Les critères d’évaluation des projets sont les suivants : 

 Caractère innovant (60 %), 

 Réalisme et faisabilité technique et financière (30 %), 

 Qualité de la présentation (10 %). 

 

 

Le caractère innovant reflète la valeur créative du projet et sa capacité de se 

démarquer par rapport aux constructions déjà existantes. L’idée présente-t-elle un 

nouveau concept ? Suggère-t-elle de nouvelles façons de faire ? Observe-t-on 

une approche originale dans la démarche de construction et des matériaux ? 

Le réalisme et la faisabilité technique et financière impliquent notamment la 

capacité de maitriser les coûts de production, la disponibilité de la technologie 

requise, le caractère opérationnel du projet.  

Cette section touche aussi les compétences des candidats pour la réalisation du 

projet. Ont-ils l’expertise ? Ont-ils des associés, des collaborateurs, ou des 

employés spécialisés ? 

 

La qualité de la présentation traduit la clarté des idées exprimées et des plans 

présentés, la qualité de la synthèse. Elle ne repose pas sur les éléments esthétiques 

qui peuvent apparaître dans un dossier (images, typo ou autre). 
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PRIX 

Les prix du concours :  

 

o Lauréat :  8 000 euros  

o 2ème prix :   6 000 euros  

o 3ème prix :   5 000 euros  

o 4ème prix  :   3 000 euros  

o 5ème prix  : 1 000 euros  

o 6ème prix  : 1 000 euros  

o 7ème prix  : 1 000 euros  

 

Les prix sont attribués aux propositions retenues par le jury comme les plus 

pertinentes par rapport à l’objet du concours et indépendamment du choix du 

site sur lequel a porté la proposition. 

Les prix seront remis aux candidats individuels ou aux mandataires des équipes 

lauréates. 

 

CALENDRIER DU CONCOURS 

 

Mercredi 25 mai 2011 Mise en ligne des pièces du 

concours 

Vendredi 29 juillet 2011 Date limite de réception des 

prestations 

Septembre 2011 Commission technique 

Septembre 2011 Présentation et désignation des 

lauréats retenus par le Jury 

Fin septembre 2011 Remise des prix lors du Séminaire 

Habitat Econome Innovant. 

  


